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LeCSAva ànouveau contrôler Rn
Après 10 années de combatjuri-
dique, le Conseil supérieur de
l'audiovisuel estime pouvoir à
nouveau contrôler RTL L'arrivée
de TF1a servi de détonateur.

JEAN-FRANÇOIS SACRÉ

Réuni hier matin, le Collège d'autori-
sation de contrôle (CAC) du CSAde-
vait décider s'il allait ou non repren-
dre le contrôle sur les chailles de télé-
vision de RTL Belgium. Contacté
après la réunion, le président, Domi-
nique Vosters, s'est refusé à tout com-
mentaire, mais selon nos informa-
tions, il a bel et bien été décidé d'exa-
miner à nouveau les plaintes
transmises au sujet de RTLBelgium.
C'est un véritable coup de tonnerre.

Ledossier est complexe. Pour rap-
pel, en 2005. RTLBelgium abandon-
nait sa double licence belgo-luxem-
bourgeoise pour ne garder que cette
dernière, la première étant venue à
échéance. RTLinvoquait le droit eu-
ropéen qui veut qu'un opérateur au-
diovisuel n'ait qu'une seule autorité
de tutelle et qui consacre le principe
d'application des règles du pays d'ori-
gine (LeLuxembourg en l'espèce), au
détriment du pays de destination (la
Fédération Wallonie-Bmxelles), pour
contrôler un opérateur audiovisuel.

Contournement
Tel n'est pas l'avis du CSAqui depuis
ce dépdrt soupçonne RTLBelgium de
vouloir contourner la législation de

la Fédération, plus contraignante que
la luxembourgeoise, arguant du fait
qu'il n'est pas normal qu'un groupe
opérant dans un pays échappe à sa lé-
gislation et à son régula teur. Le CSA
invoque ainsi l'article 2 de la directive
SMA (Services médias audiovisuels),
selon lequel relève de la compétence
d'un État membre un opérateur au-
diovisuel dont une part importante
des effectifs est employée aux activi-
tés de services médias audiovisuels.
Ce qui est le cas de RTLBelgium qui
compte quelque 800 collaborateurs
à Bruxelles.

En 2009, un accord politique avait
pourtant été scellé entre ministres de
l'audiovisuel des deux pays. RTLBel·
gium s'était engagé à respecter cer-
taines contraintes en matière d'aide
à la production et de respect des rè-
gles publicitaires. Et le CSAavait ac-
cepté de transmettre les plaintes
concernant RTL à son homologue
luxembourgeois, l'Alla, sans pour au-
tant admettre formellement qu'il
n'était plus compétent. On croyait

donc le problème (plus ou moins) ré-
glé, d'autant que les procédures en-
tamées par le CSAdevant le Conseil
d'État et la Cour de Justice de l'Union
européenne (CJE) s'étaient soldées
par autant d'échecs.

Monitorings
Depuis, le CSAn'a jamais lâché l'os.
Selon lui,le traitement des plaintes
par Ijtllia ne fonctionne pas, faute de
moyens et de temps. II a effectué des

monitorings qui ont montré qu'il au-
rait pu intervenir dans plusieurs
plaintes s'il avait été à la manœuvre.

Aujourd'hui, l'arrivée prochaine
de TF1 sur le marché publicitaire
francophone belge le 1"'septembre
lui redonne du grain à moudre. Pour
rappel, pour pouvoir faire des décro-
chages publicitaires en Belgique, TF1
doit conclure une nouvelle conven-
tion avec son régulateur. Le CSA a
donc entamé des négociations avec
son homologue français pour faire
en sorte que, dans cette convention,
TF1corn pense les dégâts que son ar-
rivée entraînera sur le paysage mé-
diatique francophone belge en res-
pectant les règles publicitaires en vi-
gueur et en contribuant à la
production audiovisuelle locale.

Problème: le CSA peut difficile-
ment exiger de son homologue fran-
çais ce qu'il ntest pas parvenu à impo-
ser à RTL. Régler le lCCaS))RTL était
donc une question de crédibilité.
C'était d'autant plus important pour
lui que rien n'oblige TF1à accéder à
ses demandes.

Aujourd'hui, de deux choses l'une
dit une source. Soit RTLrentre dans
les clous.ll reste sous licence luxem-
bourgeois mais accepte de se faire
contrôler par le CSA. Soit on est re-
parti pour une nouvelle bataille judi-
ciaire. Contacté, RTLBelgium dit
(m'avoir reçu aucune infonnalion de la
part de son autorité de contrôle, Alia,
quant à un changement de sa régula-
liom>.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 30/06/2017

Communauté française - Matières culturelles - Médias audiovisuels L'Echo


